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 Objet 

 

Le présent marché public a pour objet la Fourniture de produits de décoration, de loisirs et de créations pour le 

GHT Rouen Cœur de Seine. 

 

 Procédure 

 

Le présent marché public est passé selon une procédure d’appel d’offres ouvert en application de l’article L2123-

1 et R2123-1 du Code la Commande Publique. 

 

 Allotissement 

 

Le Marché Public est alloti de la façon suivante :  

- Lot 1 : Petites fournitures pour évènements festifs 

- Lot 2 : Encadrement et cadres décoratifs 

- Lot 3 : Jeux pédagogiques et récréatifs pédiatrie 

- Lot 4 : Jeux pédagogiques et récréatifs gériatrie 

- Lot 5 : Matériels et fournitures pour ateliers créatif pédiatrie et gériatrie 

Le présent CCTP est commun à tous les lots.  

 

 Forme du marché public 

 

Le marché public est un accord-cadre fixant toutes les stipulations contractuelles et qui est exécuté au moyen 

de bons de commande sans montant minimum mais avec montant maximum pour toute sa durée de validité au 

sens de l’article R2162-4 du code la Commande Publique.  

Le montant maximum par lot pour toute la durée de validité du marché public est de :  

- Lot 1 : 15 000€ HT 

- Lot 2 : 25 000€ HT 

- Lot 3 : 60 000€ HT 

- Lot 4 : 45 000€ HT 

- Lot 5 : 80 000€ HT 

 

 

 Modifications au marché public et marchés complémentaires 

 

Le CHU de Rouen se réserve expressément la faculté de réaliser des modifications au marché public (articles 

R.2194-1à R.2194-10 du Code de la Commande Publique) et/ou des marchés publics négociés sans publicité ni 

mise en concurrence préalables au sens de l’article R. 2122-4 du Code de la Commande Publique. 

 

 Durée 

 

Le Marché Public est conclu pour une période de 4 ans à compter de la date de notification du marché public au 

Titulaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE – DISPOSITIONS GENERALES 
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 Contenu des produits 

 

L’ensemble des dispositions ci-dessous sont communes aux 5 lots.  

 

Il est attendu que le titulaire fournisse les produits de décoration, de loisirs et de créations listés dans le BPU/DQE 

pour les établissements du GHT Rouen Cœur de Seine.  

 

Toutes les exigences techniques liées aux produits sont présentes dans le BPU/DQE. 

 

Les établissements parties du GHT Rouen Cœur de Seine se réservent le droit de compléter leurs commandes 

avec des produits complémentaires via l’ouverture catalogue. Ce catalogue devra être fourni dans l’offre du 

candidat.  

 

L’ensemble des prix sont applicables à l’ensemble du GHT Rouen Cœur de Seine, peu importe la localisation de 

l’établissement. Le candidat s’engage à livrer sur les différents sites.  

 

 

 

Les jouets proposés devront être conformes à la Directive 2009/48/CE relative à la sécurité des jouets et porter 

le marquage CE. 

Ils devront répondre aux exigences de la série des normes NF EN 71 ainsi qu’à la norme NF EN 62115 pour les 

jouets électriques. 

Les matériaux utilisés devront être adaptés à un usage hospitalier : non toxiques, résistants aux désinfectants 

usuels, facilement lavables. 

 

 

 Lieu de livraison des produits 

 

Le titulaire de chaque lot s’engage a effectué la livraison sur l’ensemble des sites du GHT Rouen Cœur de Seine.  

 

ARTICLE 2 - CONTENU DES PRODUITS POUVANT ETRE COMMANDES AU TITULAIRE DE CHAQUE LOT 

ARTICLE 3 - EXIGENCES REGLEMENTAIRES ET TECHNIQUES RELATIVES A LA SECURITE ET A L’HYGIENE    

ARTICLE 4 - LIVRAISON DES PRODUITS 


